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L’écart de rémunération femmes-hommes,

L’écart de répartition des augmentations

individuelles,

Il est composé de 4 à 5 indicateurs selon que

l’entreprise a moins ou plus de 250 salariés sur 100

points:

DENIERS JOURS POUR DÉCLARER

Chaque année au plus tard le 1er mars, les

entreprises d’au moins 50 salariés doivent calculer

et publier sur leur site internet, la note globale de

l’Index de l’égalité femmes-hommes.

 Contactez-nous au 

04.93.64.44.63

L'index d'égalité femmes/hommes

L’écart de répartition des promotions (uniquement dans les entreprises de plus de

250 salariés),

Le nombre de salariées augmentées à leur retour de congé de maternité,

La parité parmi les 10 plus hautes rémunérations.

WO-PAIE effectue un calcul automatique à partir de vos bulletins, vous donne la note

globale et créer un tableau avec toutes les informations relatives à cet index : 

les heures contrat, les embauches femmes/hommes, les rémunérations, les congés 

 maternité , les absences , les primes (etc ...)  par secteur , qualification, service ...

Ainsi vous pouvez agir directement depuis WO-PAIE .

HEUREUSEMENT DANS WO-PAIE ,
L'INDEX EST CALCULÉ AUTOMATIQUEMENT 

https://www.acesoftware.fr/index.php
https://www.acesoftware.fr/newsletter/QUADRA_WONETT.pdf

